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Formulaire de demande d'enregistrement ou d'agrément pour producteurs de la méthode de 
production intégrée de fruits à pépins dans le cadre de l’ Arrêté du Gouvernement Wallon de 

29/04/2004 publié dans le Moniteur belge de 07/10/2004 

(Ce document doit être envoyé recommandé et avant avant le 1
ier

 février à TÜV NORD INTEGRA ) 
 
L'exploitation: ...................................................... Nom du responsable: ........................................................ 
Structure juridique : ◊ sa        ◊ sprl        ◊ sc        ◊ propre nom        ◊ autre 
Adresse: .......................................................................................................................................................... 
Téléphone: ......................................................... GSM: ................................ Fax : ..................................... 
N° de producteur décerné par le(s) criée(s): 
 Criée:  ..................................... N°:  ....................... 
  .....................................  ....................... 
 
Vous faîtes une demande d'enregistrement ou d’agrément pour la méthode de la production intégrée de fruits 
à pépins.  L’enregistrement est une période de deux ans avant pouvoir être reconnu. 
 - Pour le système légal oui/non  
 - Pour Fruitnet oui/non  
 
  - Vous étiez contrôlés avant par un organisme de contrôle agréé par le Ministère de la région wallonne ? 
 oui/non 
 si oui: nom organisme de contrôle: ........................ 
 
 - Vous étiez agréés avant comme "Producteur pratiquant la méthode de la production intégrée" ? oui/non 
 
Avez-vous déjà reçu un paquet d’information de la production intégrée ? oui/non 

 

 
Le producteur déclare avoir pris connaissance de l'Arrêté du Gouvernement Wallon de 29 avril 2004 relatif à 
l'agrément de la méthode de production intégrée pour fruits à pépins, des organismes de contrôle ainsi que 
des producteurs qui pratiquent cette méthode. Le producteur déclare de se conformer à cet arrêté et de 
remplir de manière complète et correcte le cahier parcellaire.  
Le producteur déclare charger l'organisme de contrôle agréé TÜV NORD INTEGRA du contrôle. Le 
producteur déclare se soumettre au contrôle de cet organisme de contrôle agréé, qui vérifie si la méthode de 
culture, pratiquée par le producteur répond aux exigences du cahier des charges.  
 
Le producteur s'engage à mettre toute son exploitation en production intégrée dans une période transitoire de 
trois ans.  
 
 
Fait à .................................., le ..................................... 
 
 
Certifié conforme par: ………………………………………..  
 
 
Signature : ……………………………………………. 

 
 
P.S. Attention, l'envoi de ce formulaire de demande ne donne pas le droit au producteur d'utiliser le titre 
'Producteur qui pratique la méthode de production intégrée' ni d'appeler ses produits 'Fruits à pépins de 
production intégrée'. 


